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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

réparation automobile
Question écrite n° 119358

Texte de la question

M. Jean-Claude Viollet attire l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'économie, des finances
et de l'industrie, chargé du commerce, de l'artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme, des
services, des professions libérales et de la consommation, sur les difficultés qui persisteraient pour l'exercice du
libre choix, par les assurés, de leur réparateur automobile dès lors que celui-ci intervient dans une procédure
mettant en cause une assurance. En effet, la charte de bonne conduite signée en 2008 entre les compagnies
d'assurance et les professionnels de la réparation automobile rappelle que « le libre choix du réparateur par
l'assuré constitue un principe essentiel de la relation entre les assureurs, les assurés et les réparateurs ».
Toutefois et alors que la charte indique seulement que, dans ce cadre, « l'assureur peut proposer des
réparateurs à l'assuré », il apparaît, dans les faits, d'une part que nombre d'assurés ignorent leur droit au libre
choix du réparateur et, d'autre part, que la pratique d'agrément de réparateurs, assortie du règlement direct de la
réparation par les assurances, font de celles-ci un prescripteur de fait. Le principe même de concurrence libre et
non faussée s'en trouverait mis en cause, puisque, selon la profession, environ 80 % des réparations
indemnisées seraient aujourd'hui réalisées par des réparateurs agréés, avec une soumission croissante de la
profession aux contraintes fixées par les assurances, notamment en termes de prix mais également de délais.
Aussi, cette situation, au demeurant contraire à l'esprit comme à la lettre de l'engagement pris par les assureurs
avec les réparateurs, étant de nature à remettre en cause l'existence même de certaines de ces entreprises
artisanales qui participent à la vie de nos territoires - les premiers effets s'en faisant déjà sentir en terme de
salaires ou de conditions de travail -, il lui demande ce qu'entend faire le Gouvernement pour y remédier,
s'agissant notamment de l'information des assurés.

Texte de la réponse

Particulièrement soucieux de donner une réponse aux préoccupations des carrossiers qui l'alertaient sur l'état
de leurs relations commerciales avec les assureurs, le ministre chargé de l'économie a, en octobre 2006, jugé
utile de saisir la commission d'examen des pratiques commerciales (CEPC) afin qu'elle formule un avis sur les
pratiques mises en cause et qu'elle émette des recommandations concernant un code de bonne conduite visant
à définir des règles de négociation consensuelles. La CEPC a rendu son avis au ministre le 14 mai 2008. Deux
ans après la signature de cette charte, la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes a mené une enquête visant à vérifier les conditions de son application, afin d'apprécier
les progrès enregistrés dans ce secteur. Les résultats de cette enquête seront connus en fin d'année. En tout
état de cause, il peut, d'ores et déjà, être indiqué que cette charte a permis l'ouverture d'un dialogue entre les
partenaires à un moment où la situation semblait bloquée. Les éventuelles pratiques restrictives de concurrence
relevant de l'application de l'article L. 442-6-I du code de commerce ne manqueront pas d'être poursuivies
devant la juridiction civile ou commerciale compétente. De même, les éventuelles infractions aux règles de
facturation seront poursuivies et sanctionnées en application de l'article L. 441-3 du code de commerce.
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